
PROCES-VERBAL 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 19 JUIN 2025 
 
L’an deux mille vingt-cinq, le dix-neuf juin, à vingt heures quarante-cinq. 
Le Conseil Municipal de la commune de Juscorps, dûment convoqué, s’est réuni en session 
ordinaire, à la mairie, sous la présidence de Madame Corinne RIVET BONNEAU, Maire. 
Etaient présents : Mesdames Catherine DECHAINE, Aurélie MORISSEAU, Corinne RIVET 
BONNEAU et Messieurs Michel AUJARD, Didier BLAUD, Francis PIQUEREAU et 
Damien RIVET 
Absents excusés : Mrs Dominique CHARENTON, Sébastien GERON, Sébastien JORIGNE  
 
Secrétaire de séance : Mr Francis PIQUEREAU 

 
Membres en exercice : 10  Membres présents : 7   Membres votants : 7 
 

************************ 
Le procès-verbal du 15 mai 2025 n’appelant aucune remarque, sont adoptés à l’unanimité. 
 

RECENSEMENT DE LA POPULATION 
NOMINATION D’UN COORDONNATEUR  

 Le Maire fait part à l’assemblée la nécessité de désigner un coordonnateur d’enquête afin 
de réaliser les opérations du recensement 2026. 
 
 Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
 Vu la loi n°2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité et 
notamment le titre V ; 
 Vu le décret n°2003-485 du 5 juin 2003 relatif au recensement de la population ; 
 Vu le décret n°2003-561 du 23 juin 2003 portant répartition des communes pour les 
besoins de recensement de la population. 
 
 Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité des membres présents 
de désigner un coordonnateur d’enquête chargé de la préparation et de la réalisation des 
enquêtes de recensement qui peut être soit un élu local (maire, adjoint au maire ou conseiller 
municipal) soit un agent de la commune. Il décide de nommer Madame Sylvie POUPARD, 
secrétaire général de mairie. Elle bénéficiera du remboursement de ses frais de missions en 
application de l’article L.2123-18 du CGCT. 
  

CONTRAT ADJOINT TECHNIQUE 
Mme le Maire informe l’assemblée que le contrat de travail d’un adjoint technique se 

termine le 30 juin 2025. Mme le Maire propose un renouvellement soit de 6 mois soit d’1 an. 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide de renouveler le contrat d’un adjoint 
technique pour 6 mois soit jusqu’au 31 décembre 2025. 
 

14 JUILLET 2025 
Mme le Maire propose aux membres du conseil municipal de déterminer le tarif pour le 

repas servi lors du 14 juillet 2025 
 

 Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide de fixer le repas à : 
- 8 € pour les adultes de la commune 
- 15 € pour les adultes hors commune 
- Gratuit pour les enfants de moins de 10 ans. 
- 5€ pour les enfants moins de 10 ans hors commune 

 
 



       
RENTREE SCOLAIRE 2025/2026 

Mme le Maire fait part aux membres du conseil municipal que 42 enfants seront 
scolarisés à l’école de Juscorps, à savoir : 

 8 GS et 13 CP dans la classe de Gérald Neury 
 12 CE1 et 9 CE2 dans la classe de Amélie Gonnord 

 
Mme le Maire informe également que la rampe d’accès pour handicapé n’est pas aux 

normes. Il conviendra de faire des modifications. 
 

PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE 
  Mme le Maire informe l’assemblée que les travaux relatifs à l’élaboration du Plan 
Communal de Sauvegarde (PCS) ont pu se poursuivre et s’achever, en collaboration avec la 
Communauté d’Agglomération du Niortais et la société NUMERISK. Le PCS est désormais 
finalisé, l’arrêté d’approbation sera signé et sera transmis à la Préfecture pour validation. 
 

INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES 
 Goudron et Pata : 3.12 tonnes de goudron a été étendu par la commune et 7 tonnes 
de PATA a été réalisé par la société Colas 
 Festival 5ème Saison : le conseil municipal décide de se positionner pour 2026 
 Dispositif argent de poche : A ce jour, 3 jeunes sont intéressés pour juillet et août 
(peinture porte église, nettoyage des tables et chaises de la salle, nettoyage des 
panneaux de signalisation, nettoyage du monument aux morts, ….) 
 Logement : suite à la casse de la porte d’entrée et d’un volet par le locataire, des 
devis ont été réceptionnés : 

 Volet  :    650 € HT 
 Porte d’entrée : 2 590 € HT 

      La commune a engagé une procédure de défense recours afin qu’une expertise des 
dégâts soit réalisée. 
 Salle la Bécotine : la maintenance de la clim a été faite. 
 Eclairage public : toutes les ampoules ont été changées par du LED. Les travaux 
ont été réalisés par SEOLIS 
 Moulin du Roc : un spectacle est programmé dans la salle « La Bécotine » le 13 
octobre 2025 à 20h30 ; 
 Prochain conseil : 18 septembre 2025 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 
 
Le Maire       Le secrétaire de séance 
Corinne RIVET BONNEAU     Mr Francis PIQUEREAU 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


